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EDITO 
L’engagement dans les fonctions de dirigeant sportif est un acte volontaire et militant au service des licenciés 
et du club. 
 
Le club FFCK est le lieu incontournable de la formation des licenciés(es). Celle-ci s’appuie sur le dispositif 
« Pagaies Couleurs », méthode d’apprentissage qui permet au pratiquant d’évoluer. En effet la méthode 
« Pagaies Couleurs » permet d’aider à former des débutants dans l’activité en envisageant tous les aspects 
liés à la technique, l’environnement, la sécurité et offre même par la suite la possibilité d’inscrire de futurs 
cadres dans un cursus diplômant de formation. La méthode « Pagaies Couleurs » est ainsi outil pédagogique 
évolutif de qualité. 
 

Ce guide a pour objectif de renforcer les compétences du dirigeant de club afin qu’il puisse plus 
aisément conseiller et accompagner le ou la licencié(e) souhaitant s’engager dans une démarche 
de formation à l’encadrement.  
 
La FFCK, par sa Commission Nationale Enseignement Formation, espère qu’il vous permettra de répondre 
aux attentes des licenciés(es) du club.  
 

OBJET DU GUIDE 
 

La formation est un ensemble d’actions et d’outils 
qui permettent aux individus d’acquérir et de 
développer des compétences. Ces actions sont 
nombreuses et ne se limitent pas aux temps 
formels des formations diplômantes.  
 
En canoë-kayak, dès qu'un adhérent du club 
accompagne une pagayeuse ou un pagayeur, une 
monitrice ou un moniteur, une ou un bénévole…, 
il fait de la formation. Tous les clubs font donc de 
la formation, au quotidien. La FFCK et ses Comités 
départementaux et régionaux apportent quant à 
eux une valeur ajoutée sur des temps de formation 
plus formels qui aboutissent la plupart du temps à 
des diplômes reconnus par la FFCK, ses partenaires 
et l’environnement institutionnel. 
 
L’enjeu de cet outil est de partager la politique de 
formation des pagayeurs et des cadres, et de 
guider les dirigeants dans la structuration de 
la politique de formation interne au club, qui 
répond aux besoins et aux ambitions du projet.  
 
Ce guide a été pensé et formalisé dans le but 
d’informer et de conseiller les dirigeants des clubs 
sur la formation, en particulier celle des cadres. Un 
focus sur la mise en œuvre du tutorat vient 
clôturer le document, avec l’ambition de fournir 
des outils utiles aux temps de formation 
s’effectuant dans le club.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les moyens nécessaires au fonctionnement et au 
projet du club, du point de vue de la formation 

 
Enfin, ce guide a été conçu de façon à rendre les 
informations et les ressources de la formation 
facilement accessibles et renvoie les lecteurs aux 
contenus à lire et à télécharger sur la rubrique 
Formation – Emploi du site Web fédéral : 
www.ffck.org 

http://www.ffck.org/
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A. DE LA FORMATION AU QUOTIDIEN A LA 
POLITIQUE DE FORMATION 

 

1. Le club, un rôle central dans la formation  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le club constitue le premier lieu de formation des cadres. C'est dans cet esprit que la FFCK a mis en place 
et anime la filière de formation de ses cadres.  

 
Le club est le premier acteur de l’enseignement des activités du canoë-kayak de loisir ou de compétition.  
C'est le club qui accueille les nouveaux pratiquants, qui les initie et leur permet de naviguer en toute 
sécurité, de devenir des pagayeurs complets, responsables et autonomes, de continuer à pratiquer et 
voire même d’envisager l’enseignement et l’encadrement de  l’activité. 
 
Pour accompagner les dirigeants des clubs, la FFCK a créé et anime : 

- une méthode d'enseignement Pagaies Couleurs qui doit permettre aux cadres d'organiser et 
programmer leurs séances d'animation et d'encadrement de l'activité du club, 

- une filière de formation des cadres dont le club est l’un des acteurs principaux car les formations 
sont construites sur l'alternance entre formation en centre et mise en œuvre en structure. 

  

Commission Nationale 
Enseignement 

Formation (CNEF) de la 
FFCK 

Commission Régionale 
Enseignement 

Formation (CREF) 

- Formation des aspirants, des moniteurs, des entraîneurs niveau 1, des 
certificateurs Pagaies Couleurs, des CQP modules courts 

- Formations des formateurs et des tuteurs, des dirigeants, et des 
bénévoles des clubs… 

 
Club 

- Formation des pratiquants avec Pagaies Couleurs 
- Accompagnement de la formation des cadres, tutorat stage pédagogique 

en structure 

Centres de formation Types de formation 

CRCK 

 
FFCK 

Entités 
CK 

 
Club 

 
Local 

Régional 

 
 

National 

CDCK Départemental 

- Formation des entraîneurs fédéraux niveau 2, formations professionnelles 
initiales (CQP, DE JEPS, DES JEPS) 

- Habilitation des formateurs, formations continues des formateurs, des 
responsables de formation, des tuteurs… 

- Animation du réseau national d’experts, de formateurs 
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2. Pourquoi former des cadres ? 
Les enjeux du club sont essentiellement de faire que ce soit un lieu de rencontres et d'échanges, de 
rassemblement d'amis, une source d'émulation sportive et sociale autour du canoë-kayak.  
 
L'équipe dirigeante propose alors de multiples actions afin de pérenniser une dynamique.  
 
L’équilibre et le rayonnement du club passent par le souci permanent des dirigeant(e)s aidé(e)s par des 
bénévoles volontaires, à susciter l'enthousiasme, être à l'écoute, apaiser les tensions, veiller à 
l'intégration des nouveaux et à la cohésion de l'ensemble.  
 
Pour engager tous ces pratiquants dans une même dynamique, le club va structurer ses activités, former 
les adhérents en fonction de leurs attentes, leur enseigner toutes les dimensions de l’activité canoë-
kayak (école de pagaie, sorties loisirs, entraînement,....), permettre à certains adhérents de progresser 
afin d'être autonomes, entraîner ceux qui veulent pratiquer la compétition et devenir performants…  
 
Certains de ces pagayeurs intègreront des formations de cadres pour accompagner la structuration et le 
renforcement du projet de développement du club. 
 
Former les cadres du club répond à plusieurs objectifs : 
 

 
 
 
 
 

Accueillir le plus grand nombre

en ouvrant le club sur des plages horaires plus importantes en s’appuyant sur plus de cadres

Favoriser les enseignements

en affectant régulièrement à chaque groupe de niveaux /d’âges / d’activités, un(e) ou 
plusieurs cadres identifié(e)s

Développer leurs compétences 

en leur permettant d’échanger sur leur pratique d’enseignement, d’animation, 
d’entraînement avec des cadres d'autres clubs

Sécuriser les dirigeant(e)s

vis-à-vis de la réglementation de l’encadrement et de leur responsabilité
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Témoignage 1 : Corentin MENOU, 39 ans, informaticien, Président du Canoë-Kayak Club de Vannes (CKCV) en région Bretagne 
depuis 17 ans  et pratiquant le kayak de mer et le wave-ski surfing. 
 
Le CKCV est une association de 280 licenciés avec une pratique sportive, randonnée adulte (mer principalement, rivière et 
vagues). Pour fonctionner le club s’appuie sur une équipe de 44 encadrants bénévoles. Il y a 9 sorties encadrées par semaine 
toute l'année ainsi que des sorties à thèmes (cycle rivière, sorties environnement et ornithologiques, séances Pink Dragon Ladies, 
bivouacs sur le week-end ou à la semaine, séances en piscine le dimanche matin). 

Certains encadrants (les jeunes et des adultes qui sont disponibles et motivés) ont suivi les formations fédérales ou d’état 
(BEES/BPJEPS). Le club finance les formations et encourage les encadrants à participer aux formations Premiers Secours et aux 
formations internes au CKCV sur la navigation, la sécurité et la technique. 

Chaque créneau s’appuie sur un référent qui gère l'encadrement et le calendrier. Tout nouvel encadrant est accompagné par un 
ancien encadrant qui l'accompagne et le guide sur ses premières séances. La gestion du calendrier du club est faite via notre site 
internet (gestion des encadrants, réservation du matériel, minibus, inscription des participants) et une liste de diffusion pour les 
encadrants permet d'échanger sur l'organisation des sorties, les bonnes pratiques mais aussi les retours d'expérience sur des 
problèmes rencontrés. 

Nous avons 2 réunions des encadrants par an et il existe une commission sécurité qui travaille sur l'amélioration du 
fonctionnement pour la sécurité au CKCV (fiche de sortie, matériel, recommandations, propositions pour le comité directeur). 
 
Cette organisation de l’encadrement permet d'impliquer les adhérents du club et délègue la gestion des sorties aux encadrants 
référents par créneau. Nous avons commencé cette organisation lorsque le club avait moins de licenciés avec une sortie le 
samedi après-midi puis les créneaux se sont rajoutés avec la disponibilité des encadrants en week-end et en semaine en même 
temps que l'augmentation du nombre d'adhérents.  

 

Témoignage 2 : Anthony SOYEZ, Directeur Sportif du Club de l’ASL Saint-Laurent-Blangy Canoë-Kayak en région Nord-Pas-de-Calais.  
 
L’ASL Saint-Laurent-Blangy comprend 300 licenciés avec une pratique orientée sur la compétition de Course en Ligne. 
En tant que directeur sportif, ma mission consiste à être responsable du projet compétition. Je suis référent de la section sportive de 
lycée, du suivi du matériel roulant et nautique, de la coordination, sous la responsabilité du président, du travail des agents de 
développement… et je suis le coordinateur de l’équipe d’encadrement. 
Dans cette mission, j’organise la programmation (d’entraînement, de saison) des différents groupes. Pour un fonctionnement optimal 
j’organise des réunions de commission « club » avec l’équipe d’encadrement. 
 
Il faut savoir que chaque groupe de pagayeurs a son référent (qui n'est pas la personne qui suit toutes les séances, mais la personne 
ressource, vers qui les athlètes peuvent se tourner plus particulièrement).  
Les 12 entraîneurs bénévoles et les 2 salariés du club peuvent intervenir sur tous les groupes (pas de cloisonnement), mais il y a un 
responsable de projet qui est le référent du groupe. 
Nous incitons chaque jeune compétiteur à encadrer l'école de pagaie 2 fois par mois et à s’engager dans l’obtention d’un diplôme 
fédéral. 
Les enjeux du club en terme de formation sont de : 

- s’appuyer sur les Pagaies Couleurs pour mettre en place le suivi de la progression des pagayeurs,  

- former chaque année de nouveaux AMFPC et des MFPC (les jeunes compétiteurs ou cadres adultes intéressés), 

- former en interne sur les bases de l'entraînement (les jeunes cadres qui s’engagent dans le suivi des groupes), 

- proposer des analyses vidéos collectives, 

- proposer le suivi des séances en doublettes (entre un  entraîneur expérimenté et un moins expérimenté ou plus jeune) pour 
partager les avis, montrer les méthodes et les approches de l’entrainement et pour enrichir la vision de chacun, 

- suivre  les indicateurs que nous nous sommes fixés pour l’olympiade (nombre de nouveaux AMFPC et MPFC chaque année, 
effectifs des groupes Canoës, kayaks, hommes et dames, encadrement et suivi du groupe de compétition, résultats sportifs 
national et international, …. 
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3. Pourquoi utiliser Pagaies Couleurs pour la formation des 
pratiquants ?  
 

(Re)-partager le sens de Pagaies Couleurs grâce au Mémento de la Monitrice et 
du Moniteur de Canoë-Kayak 
 

Le « Mémento de la Monitrice et du Moniteur de 
Canoë-Kayak » édité en décembre 2014 présente 
une rénovation de l’historique Mémento dont la 
première édition avait vu le jour en 1984.  
 
Cette nouvelle édition permet de donner tout son 
sens à la méthode d’enseignement Pagaies Couleurs 
en abordant et concrétisant les contenus 
d’enseignement liés à la technique, la sécurité, 
l’environnement et la culture sportive.  

 
 
 

 
 
Les outils Pagaies Couleurs (cd-rom, mallette environnement, classeurs,…) sont des outils collaboratifs mis à 
disposition pour étayer et concevoir un projet structuré et exhaustif d’animation ou d’enseignement de 
l’activité. 
 
Ces outils vont aussi permettre aux cadres : 

- de construire leurs contenus d’enseignement sur la base d’une progression structurée sur les pôles 
de la technique, de la sécurité, de l’environnement et de la culture sportive1, 

- de développer une pratique polyvalente, 
- de certifier des niveaux de pratique,… 

 
Pagaies Couleurs devient une aide pour : 

- les pratiquants ➔ en leur fournissant une formation complète, 

- les encadrants ➔ en les aidant à construire leur cycle d’enseignement pour former un kayakiste 
complet, 

- les clubs ➔ en inscrivant les membres du club dans une perpétuelle logique de progression facilitant 
leur fidélisation. 

 

                                                           
1 Dans les Pagaies Rouges et Noires des disciplines de compétition. 
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Pagaies Couleurs : un référentiel commun des niveaux de pratique 
 
Le référentiel Pagaies Couleurs permet de partager une appréciation commune des niveaux de pratique des 
pagayeurs, valable tant au niveau national dans nos disciplines et nos formations, qu’au niveau européen 
avec 10 pays membres d’Euro Paddle Pass (EPP). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Pagaies Couleurs 6 niveaux

•Pagaie Blanche

•Pagaie Jaune

•Pagaie Verte 

•Pagaie Bleue

•Pagaie Rouge

•Pagaie Noire

4 volets de 
compétences

•Volet technique

•Volet sécurité

•Volet environnement

3 milieux

•Eau calme

•Eau vive

•Mer

11 
spécialités

•de compétition

•de loisir
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Les pagayeurs formés avec Pagaies Couleurs bénéficient d’un accès légitimé et renforcé à la pratique et sont 
reconnus tant dans leur niveau technique, que dans leur capacité à devenir cadre. 
 

2  
 

Pour plus d’informations, vous pouvez vous référer au menu Pagaies Couleurs dans la rubrique Formation – Emploi du 
site Web fédéral : www.ffck.org.      

  
 
 

 
 

  

                                                           
2 EPP : Europ Paddle Pass : http://www.europaddlepass.com  

http://www.ffck.org/
http://www.europaddlepass.com/
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Pagaies Couleurs : un guide pédagogique pour les cadres 
 
Pagaies Couleurs apporte une aide pédagogique aux cadres, qu’ils soient novices dans la fonction ou qu’ils 
aient besoin de confronter leurs expériences et leurs habitudes à d’autres manières d’envisager l’ensemble 
des apprentissages relatifs aux sports de pagaie. 
 
L’ambition de Pagaies Couleurs est de permettre à chacun de dépasser son propre vécu de pagayeur 
lorsqu’elle ou il prend la place de l’animateur, du moniteur, de l’entraineur ou du guide. 
 
La progression Pagaies Couleurs est autant adaptée à la formation sportive des pratiquants loisirs que 
compétiteurs. Les habiletés évaluées amènent le pagayeur à devenir globalement plus responsable, efficace, 
adroit, conscient de son environnement et de ses facteurs de performance, cela quelle que soit la finalité de 
sa pratique.  
 
Les niveaux les plus élevés de Pagaies Couleurs – les Pagaies Couleurs Noires – représentent par ailleurs 
l’expertise et la maîtrise globale de chaque discipline organisée au sein de la FFCK. Les Pagaies Couleurs noires 
démontrent d’un niveau d’expertise en technique, en sécurité, en environnement et en culture sportive dans 
une discipline donnée. Il s’agit là de nos références communes, françaises, celles que nous devons partager, 
viser dans la progression des pagayeurs et faire évoluer de manière dynamique, en même temps que les types 
de pratiques évoluent. 

 
Pagaies Couleurs : un référentiel utile aux dirigeants de clubs 
 
Les dirigeants peuvent s’appuyer sur les niveaux de Pagaies Couleurs pour établir des règles qui s’appliquent 
aux adhérents. 
 
Ainsi, de nombreux clubs ont inscrit dans leur règlement intérieur des règles de ce type qui autorisent une 
pratique autonome à partir de la Pagaie Verte ou de la Pagaie Bleue, selon le site de navigation. 
 
Des clubs utilisent par ailleurs Pagaies Couleurs pour établir le niveau minimum nécessaire pour participer 
à une sortie ou un stage, afin de garantir la sécurité individuelle et l’homogénéité du niveau des participants 
(pour exemple la Pagaie Couleur Bleue eau vive consacre la maitrise de l’esquimautage ce qui peut être un 
pré-requis pour certaines sorties de club sur des rivières de classe III et plus). 
 
A partir de la Pagaie Rouge, le pagayeur est reconnu dans ses compétences de leadership, d’accompagnateur 
d’autres pagayeurs. Il peut ainsi participer à l’encadrement des activités du club. Le niveau Pagaie Couleur 
n’atteste en revanche pas de compétences d’enseignement ou de formation. 
  

Pagaies Couleurs : la garantie d’un niveau de pratique pour les acteurs externes au 
club 
 
Pagaies Couleurs apporte enfin un référentiel commun des capacités de navigation qui est souvent utile aux 
acteurs externes aux clubs, qui ont besoin de connaître le niveau d’un licencié pour l’inscrire, le convier ou 
l’accepter dans une action particulière. 
 
Il s’agit souvent des manifestations sportives, des sorties, des stages ou encore des formations de cadres 
organisées par les Comités départementaux et régionaux. 
 
Les Pagaies Couleurs sont par ailleurs utilisées dans les tests d’entrée des formations aux diplômes 
professionnels et donnent des équivalences partielles d’Unités Capitalisables de diplômes dans certains cas. 
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4. La filière de formation des cadres en canoë-kayak : une réponse aux 
besoins des clubs  
 

Les enjeux de la politique de formation de la FFCK 
 

Un des enjeux prioritaires de la filière de formation est de garantir la qualité de l’enseignement des activités 
dans les clubs en permettant la transmission des savoir-faire liés à la technique, la sécurité, l’environnement 
et la culture sportive auprès de tous les pagayeurs. 
 
La stratégie de la FFCK quant à la formation de ses cadres se décline en quatre objectifs : 
 

• Avoir des cadres formés et diplômés dans chaque club afin de permettre un apprentissage de 
qualité et de partager les fondamentaux et les valeurs de nos activités. 
 

• Former des cadres envisageant toutes les dimensions de l’enseignement de l’activité et 
contribuant ainsi à la mise en place et au renforcement du projet du club afin de favoriser 
l’émergence d’individus qui occuperont de plus grandes responsabilités associatives et porteront les 
projets innovants de demain. 
 

• Susciter des vocations d’enseignants et d’entraineurs de canoë-kayak, non seulement pour 
assurer l’encadrement sportif bénévole mais aussi pour envisager la voie de la professionnalisation 
pour ceux qui veulent faire de leur passion leur métier. 
 

• Contribuer à augmenter le nombre d’adhérents grâce à la qualité de l’accueil, de 
l’enseignement et à l’originalité des activités et produits proposés. Les efforts consentis par 
ces cadres, leurs dirigeants et tous les bénévoles qui œuvrent au quotidien doivent se traduire 
concrètement par le développement de leur club. 

 
 

Une longue période de rénovation des formations  
 
La FFCK a entrepris la rénovation de ses diplômes en 2010, après que le Ministère en charge des Sports a 
entamé la sienne en 2002. La FFCK s’adapte ainsi aux mutations de la sphère sportive nationale afin de 
proposer à chaque licencié une offre de formation de qualité et des diplômes valorisés.  De nouveaux intitulés 
sont apparus et nécessitent un temps d’appropriation de ces évolutions.  
 
Les Initiateurs, les Moniteurs fédéraux ont été rénovés d’une part en intégrant Pagaies Couleurs comme base 
d’enseignement du canoë-kayak, et d’autre part en renforçant et en structurant la formation à l’intérieur du 
club. L’ancien stage en club a évolué pour répondre aux principes de l’alternance pour qu’apprendre à devenir 
moniteur ou entraîneur se fasse sur le terrain. 
 
Cette rénovation des diplômes fédéraux et professionnels a également favorisé la reconnaissance des 
diplômes de la FFCK dans les diplômes du Ministère des Sports et dans les CQP. Cette démarche vient appuyer 
l’augmentation du recours au salariat par les clubs de la FFCK3.  
 
 
 

                                                           
3 Enquête emploi 2012 : environ 700 emplois au sein des structures fédérales : clubs et comités. 
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Schéma de la filière de formation des cadres bénévoles et professionnels en canoë-kayak 

 

Une fonction bénévole => une qualification fédérale 
 
Dans la mise en œuvre de la filière de formation aux sports de pagaie, la FFCK poursuit l’objectif de permettre 
aux clubs d’assurer la formation de leur encadrement en tenant compte de la réalité des fonctions exercées 
et des compétences nécessaires à celles-ci. 
 
La FFCK développe et pilote la mise en œuvre de qualifications fédérales qui balayeront à terme les fonctions 
essentielles d’encadrement dans nos clubs et qui permettront à ceux qui veulent s’investir en tant que cadre 
bénévole de trouver un parcours de formation leur permettant d‘évoluer. 

 
 

Schéma des diplômes fédéraux de la FFCK 

  

ACCUEILLIR, ANIMER

INITIER

ASSISTER UN MONITEUR

DIPLÔME D'AMFPC 

ASPIRANT MONITEUR

FÉDÉRAL PAGAIES

COULEURS

ENSEIGNER

ORGANISER

DIPLÔME DE MFPC

MONITEUR FÉDÉRAL

PAGAIES COULEURS

DÉVELOPPER LE LOISIR

ENCADRER DANS TOUTES LES

CONDITIONS

DIPLÔME DE GUIDE

FÉDÉRAL

(EN COURS DE

RÉFLEXION)

ENTRAÎNER EN COMPÉTITION

OU EN LOISIR SPORTIF

DIPLÔMES

D'ENTRAÎNEURS

FÉDÉRAUX

NIVEAUX 1, 2 ET 3
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Une qualification fédérale => la voie vers la professionnalisation 
 
Parce que bien souvent un parcours professionnel se construit petit à petit, après de nombreuses expériences 
bénévoles et formations fédérales, la FFCK a fortement veillé à développer et poursuivre cette démarche, de 
reconnaître le parcours de formation fédérale dans les qualifications professionnelles du Ministère en charge 
des Sports. 
 
Le schéma suivant représente comment en 2015 un Moniteur fédéral peut évoluer progressivement vers le 
Brevet Professionnel (BPJEPS) en canoë-kayak. 
 
 

 
 
 
 

La formation des moniteurs et guides 
 

Enjeux stratégiques 
 
Le moniteur constitue au sein des structures de la FFCK le cœur de « métier » car il est, d’une part, le cadre 
bénévole ou professionnel le plus fréquemment rencontré dans les clubs et, d’autre part, quasiment toujours 
le premier acteur entrant en relation avec le nouveau pratiquant et sa famille. 
Le moniteur est ainsi avant tout un cadre qui accueille, informe et rassure le pratiquant et sa famille sur 
l’activité, le fonctionnement du club. 
 

Les monitrices et moniteurs sont des éducateurs sportifs : ils ont conscience qu’ils ont pour mission 
d’intégrer des individus dans le collectif du club, dans le collectif d’un groupe et de favoriser un climat propice 
à la vie dans la micro-société que constitue le club. Ils possèdent donc eux-mêmes des repères sociaux et 
éducatifs qui leur permettent d’avoir intégré les valeurs éducatives à enseigner, et sont capables de les 
transmettre. 
 

Les monitrices et moniteurs sont des animateurs et des enseignants : ils enseignent les différentes 
pratiques du canoë-kayak et des sports de pagaie dans une ambiance adaptée aux motivations intrinsèques 
des pratiquants, en s’adaptant ainsi à l’âge et aux objectifs des pagayeurs. Ils sont capables de mobiliser le 
jeu comme un support d’apprentissage et de placer les pratiquants dans un contexte favorable à leur 
engagement durable dans l’activité. 
 

Moniteur 
fédéral (MFPC)

"CQP-Module 
court" CQP

5 UC du BP 
JEPS CKDA

BPJEPS 
CKDA
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Les monitrices et moniteurs sont également eux-mêmes des techniciens polyvalents en capacité à 
la fois de démontrer les gestes techniques et de donner verbalement des repères techniques aux pratiquants, 
en utilisant la variété des supports du canoë-kayak et des sports de pagaie.  
 

Les monitrices et moniteurs sont des organisateurs efficaces de séances, de sorties, de déplacements 
qui constituent la spécificité d’un sport de nature comme le canoë-kayak. Ils savent favoriser le temps de 
pratique, organiser leur séance ou leur sortie en tenant compte des différents facteurs environnementaux, 
structurels et humains dans le but de veiller à la sécurité des pratiquants. 
 
Dans les activités à dominante touristique, ils sont majoritairement chargés d’accueillir, d’informer, d’initier 
et d’accompagner des groupes d’adultes dans un environnement qui peut varier de très sécurisé à 
« comportant des risques objectifs ». 
 
En fonction de leur propre niveau technique et de la demande des pratiquants de la structure, ils peuvent 

s’orienter vers la fonction de guide qui prend ici le sens d’un leader en situation d’itinérance, expert 
d’une activité de loisir et d’un milieu de pratique. 
 
En synthèse, les monitrices et moniteurs forment des pagayeurs autonomes, complets, responsables, 
éduqués à la pratique des sports de pagaie. Pour cela, ils s’appuient sur la méthode d’apprentissage Pagaies 
Couleurs de la FFCK. 
 

Définition des 3 profils « métiers » 
 
La FFCK identifie 3 profils « métiers » ou encore fonctions pour les bénévoles. Ces fonctions se différencient 
notamment par : 

- le niveau de pratique personnel du cadre qui est un élément indissociable de la fonction de moniteur 

ou guide dans un sport de nature comme le CK ; 

- la complexité objective du milieu sur lequel il évolue (classes de rivière, état de la mer, conditions 

météorologiques,…) ; 

- l’expérience d’encadrement. 

 

Schéma des 3 profils de la fonction de Moniteur – Guide  

 
* Niveau de diplôme fédéral en cours de réflexion. 

AMFPC

Aspirant 
Moniteur Fédéral 
Pagaies Couleurs 

•Accueille, équipe

•Encadre, anime des 
séances jusqu'à un 
niveau Pagaie Verte

MFPC

Moniteur Fédéral 
Pagaies Couleurs

•Accueille, enseigne

•Forme jusqu'à la 
Pagaie Bleue

•Gère des sorties

Guide Fédéral*

•Forme jusqu'à la 
Pagaie Noire

•Organise et 
accompagne des 
sorties en itinérance

Option "eau 
calme / eau vive"

Option "eau 
calme / mer"
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Référentiels de formation de la filière fédérale 
 

Référentiel AMFPC 
 

UC 1 : mobiliser les connaissances générales propres à 
la découverte de l’activité  
UC 2 : animer une séance d’initiation au canoë-kayak 
pour tout public  
UC 3 : utiliser la méthode d’enseignement et les outils 
Pagaies Couleurs  
UC 4 : garantir les conditions de sécurité dans le cadre 
de ses prérogatives d’exercice 
UC 1, 2 et 3 transversales aux 2 diplômes d’AMFPC. 

Référentiel MFPC 
 

UC 1 : utiliser ses connaissances réglementaires dans le 
cadre de ses activités d’encadrement  
UC 2 : encadrer le canoë-kayak pour tout public  
UC 3 : certifier des Pagaies Couleurs de la Blanche à la 
Bleue  
UC 4 : garantir les conditions de sécurité dans le cadre 
de ses prérogatives d’exercice 
 
UC 1, 2 et 3 transversales aux 2 diplômes de MFPC. 

 
 

De la formation fédérale aux formations professionnelles 
 

Qualification des besoins professionnels 
La majorité des moniteurs de clubs sont des bénévoles. Actuellement, environ 700 Aspirants Moniteurs et 
Moniteurs fédéraux sont formés par an. Une partie d’entre eux s’inscrit progressivement dans un projet 
professionnel qui peut revêtir deux formes : 

- soit une activité accessoire qui vient compléter un emploi principal ou un statut d’étudiant ; 

- soit une activité principale et l’intention d’en faire son métier. 

 

La place du CQP moniteur de canoë-kayak 
Pour répondre au premier cas de figure, la FFCK a travaillé ces dernières années sur la création d’un Certificat 
de Qualification Professionnelle (CQP) Moniteur de canoë-kayak afin de combler le manque créé au sein des 
clubs par la fin du statut de « monitorat homologué » en 2007. Depuis sa création en 2013, 200 personnes 
sont certifiées par an. 
 
Le CQP comporte 2 options : 

- CQP moniteur de canoë-kayak, option eau calme – eau vive 
- CQP moniteur de canoë-kayak, option eau calme – mer 

 
Il permet à son titulaire d’encadrer professionnellement de manière saisonnière ou occasionnelle dans la 
limite de 360 heures par an, dans la limite des prérogatives qui lui sont associées (cf. tableau synoptique sur 
nos pages Internet). 
 

Le référentiel de certification du CQP Moniteur de canoë-kayak 
Bloc de compétences 1 : Accueil des publics enfants, parents et adultes avant et après la séance afin d'expliciter les 
conditions de déroulement de l'activité 

Bloc de compétences 2 : Encadrement de séances d’initiation, de balades et de randonnées en canoë-kayak en 
s'appuyant sur les références pédagogiques de la FFCK (Pagaies Couleurs), en respectant la sécurité des pratiquants et 
des tiers et la réglementation en vigueur 

Bloc de compétences 3 : Dynamisation dans et autour de l’activité  

Bloc de compétences 4 : Intégration de son activité dans le fonctionnement de la structure  

Bloc de compétences 5 : Protection des personnes en situation d'incident ou d'accident  

Blocs 1, 3 et 4 transversaux aux 2 diplômes EC-EV et EC-MER. 
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Les passerelles actuelles 
Elles sont de deux types : 

- Un moniteur fédéral en cours de validité (5 ans) est allégé de 4 Blocs sur les 5 et doit se présenter au 

Bloc 4 et à 2 épreuves de sécurité.  

- Un CQP Moniteur de canoë-kayak est allégé de 5 Unités Capitalisables4 du BP JEPS activités nautiques 

monovalent canoë-kayak et disciplines associées sur les 10 UC existantes. 

 

La place du BP JEPS  moniteur de canoë-kayak 
Le BP JEPS constitue quant à lui une réponse au second cas de figure car il apporte des prérogatives à plein 
temps, une plus forte polyvalence ainsi que des compétences professionnelles relatives à la participation et 
à la gestion de la vie associative qui ne sont pas délivrées dans les formations CQP. 
 
 
 
 
  

                                                           
4 Equivalence de droit des UC1, UC2, UC4, UC5 et UC6. 
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La formation des entraîneurs 
 

Enjeux stratégiques 
 
La formation des entraîneurs de la FFCK repose sur une vision stratégique qui présuppose les axes politiques 
suivants : 
 
La FFCK forme ses entraineurs car elle définit les attendus relatifs à la performance dans chacune des 
disciplines et elle garantit la possibilité qu’un entraîneur développe de manière continue et organisée ses 
savoir-faire afin de permettre d’atteindre les compétences permettant d’accompagner l’athlète de HN dans 
le « très haut niveau », c’est-à-dire le podium international. 
 

L’entraîneur est un éducateur et comme tous les éducateurs il agit perpétuellement dans un cadre 
relationnel avec les entraînés, les parents, les professeurs, les autres entraîneurs, … . La spécificité de cette 
relation est toutefois le contexte de recherche de la performance, qui, quel que soit le niveau objectif de 
cette performance, génère un climat émotionnel fort dans lequel l’entraineur doit apprendre à agir, en 
gardant en ligne de mire la préservation de la santé physique et mentale de l’individu et son éducation en 
tant que citoyen accompli. 
 

L’entraîneur est également un enseignant : il apprend aux sportifs à pagayer avec le plus d’efficacité 
possible, il entraîne cette efficacité et leur permet de progresser dans la discipline pratiquée. Avec son 
expérience et sa formation, il développe des compétences dans plusieurs techniques d’apprentissage afin de 
tenir compte des profils variés de sportifs dont il a la charge.  
 

L’entraîneur est de passage dans la vie d’un sportif : il est souvent incarné par des personnes différentes 

selon le niveau de performance du sportif. Cette réalité engage la FFCK sur la formalisation d’un Parcours 
de Formation des Entraîneurs, des premiers pas dans la fonction à l’engagement complet dans 
l’accompagnement des sportifs, afin de faciliter l’évolution du sportif avec des cadres différents, partageant 
des valeurs et des repères communs. 
 

L’entraîneur est un moteur de dynamisme, il est 
un animateur. C’est ainsi qu’il est défini dans 
l’ouvrage « Animer pour gagner » et c’est dans une 
complète continuité que le Parcours de Formation 
des Entraineurs est posé. Il constitue ainsi l’élément 
dynamique d’un groupe de sportifs qu’il entraîne, il 
développe les relations entre eux et avec leur 
environnement, il les pousse à agir en tenant compte 
de leurs propres motivations. 
 
A haut niveau, l’entraîneur ne maîtrise pas 
forcément l’ensemble des outils qui permettent aux 
sportifs d’accroître leur niveau. Il est en revanche le 
cadre le plus légitime pour accompagner les sportifs 
au plus haut niveau et pour cela, se forme en 
continue pour développer ses compétences 
d’accompagnement dans le but de mettre en lien les 
différents facteurs et acteurs de la performance. 
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Définition des 3 profils « métiers » 
 

Le référentiel de formation du Parcours de Formation des Entraîneurs s’appuie sur 3 niveaux de 
formation qui permettent : 
 

- d’identifier des compétences définies à chacun des niveaux, 

- de visualiser le profil d’entraîneur auquel le niveau correspond, au regard des personnes agissant 

dans les clubs et les structures fédérales. 

La dénomination attribuée à chaque niveau de formation et de diplôme (EF1, EF2, EF3) pourra être amenée 
à évoluer à l’issue de la durée d’expérimentation en 2016. 
 
 

Schéma des 3 niveaux de profils et diplômes du Parcours de Formation des Entraîneurs 

 

 
 
 
  



 
 
 

G u i d e  F F C K  –  F é v r i e r  2 0 1 6   P a g e  2 1  |  4 4  

Guide des Formations 

Un des éléments essentiel de la rénovation des formations d’entraîneurs jusqu’ici mise en place est la 

dissociation de la formation et de la validation d’un diplôme. Tous les modules de formation sont accessibles 

sans autre pré-requis qu’une activité d’entraîneur correspondant au niveau visé (cf. sur schéma précédent). 

Les formations de niveau 1 sont particulièrement ciblées pour les entraîneurs pas ou peu expérimentés que 

peuvent être : 

- des parents ou adultes prenant en charge des sportifs du club, 

- des sportifs intéressés par la fonction d’entraîneur, 

- des personnes souhaitant accéder à l’Entraîneur fédéral 2 et démarrant leur parcours de formation. 

 

Le schéma suivant présente les modalités d’accès aux formations et d’accès à la certification de chacun des 

niveaux de diplôme :  

- l’accès aux modules de formation du Parcours de Formation des Entraîneurs démarre sans pré-

requis de diplôme fédéral,  

- alors que l’accès à la certification des diplômes d’entraîneurs suit une logique progressive qui passe 

par l’acquisition du Monitorat Fédéral Pagaies Couleurs. 

 

Schéma des modalités d’accès par la formation non diplômante ou par la certification 

 

 

 

 

 

 

 

  

AMFPC  
EC-EV  

MFPC  
EC-EV  

AMFPC  
EC-MER  

MFPC  
EC-MER  

PARCOURS DE FORMATION DES ENTRAÎNEURS 

DIPLOME 

ENTRAINEUR 

FEDERAL 1 

DIPLOME 

ENTRAINEUR 

FEDERAL 2 

DIPLOME 

ENTRAINEUR 

FEDERAL 3 

UC1 UC2 UC3 UC4 UC5 CERTIF EF3

VAEUC1 UC2 UC3 UC4 UC5

MODULES EF1 

MODULES EF2 
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Référentiels de formation de la filière fédérale 
 

Référentiel de l’« Entraîneur fédéral 1 »  
Ce niveau peut être caractérisé par les axes – métiers suivants : 

- Un opérateur capable de mettre en œuvre l’entraînement qu’on lui donne et de l’adapter par rapport 

à l’environnement (conditions extérieures) et à l’humain 

- Un  organisateur capable d’organiser l’entraînement au club, les sorties en compétition, les stages, 

l’encadrement des sportifs pendant les stages, et souvent de gérer un groupe nombreux et 

hétérogène de sportifs 

- Un technicien capable de former un sportif aux niveaux techniques et à la culture sportive PC  Rouge 

de sa discipline, de mettre la performance du sportif en regard des références internationales, 

capable de diriger une séance d’échauffement, d’étirement, de renforcement musculaire en veillant 

à la prophylaxie 

- Un éducateur sportif, capable de transmettre des valeurs et des principes d’éducation à la nutrition, 

de bonne conduite-respect (corps arbitral, adversité…), d’éducation physique globale (respect de son 

corps), de repérer les fragilités, d’orienter vers le corps médical et de veiller aux conduites dopantes 

 
Pour cela, il est à l’issue de son parcours : 

- Un communiquant efficace avec les acteurs de son association 

- Un cadre autonome dans l’organisation de l’entraînement 

- Un cadre capable de débuter une analyse de sa pratique d’entraîneur 

 

Référentiel de l’« Entraîneur fédéral 2 » 
 
Ce niveau peut être caractérisé par les axes – métiers suivants : 

- Un leader et un accompagnateur du projet de performance des sportifs et de la structure dans 

laquelle il agit, capable de comprendre et gérer des personnalités et des groupes de sportifs 

complexes, capable de collaborer avec les autres acteurs de la structure et de la performance, au 

service du projet sportif 

- Un concepteur qui construit, met en œuvre, analyse et évalue une planification d’entraînement 

optimisée et adaptée aux objectifs, aux ressources et aux motivations 

- Un technicien capable de former un sportif au niveau PC Noire de sa discipline, d’analyser la 

performance du sportif en regard des références internationales, d’analyser les choix techniques d’un 

sportif et de le conseiller par rapport à ses ressources internes et à l’environnement (conditions) 

- Un praticien réflexif, capable d’interroger, de comprendre et de faire évoluer sa pratique 

d’entraîneur, habile dans la communication interpersonnelle et de groupe, capable d’être un tuteur 

d’un autre entraîneur 

Pour cela, il est : 
- Un communiquant efficace y compris dans les situations de performance complexes  

- Un cadre autonome capable de relier efficacement les différentes dimensions de la performance 

- Un praticien réflexif capable de mener une analyse de sa pratique d’entraîneur et d’autres 

entraîneurs 
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Présentation des modules de formations de l’EF1 et de l’EF2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Référentiel de l’« Entraîneur fédéral 3 »  
 
Ce niveau peut être caractérisé par les axes – métiers suivants : 

- Un manager du projet de performance des sportifs et d’une structure d’entraînement 

- Un expert de la performance et de la relation dans son contexte de travail (pour un niveau de sportifs 

donné, dans une discipline donnée) 

- Un formateur et un accompagnateur-métier capable de former des entraîneurs et d’accompagner le 

développement de compétences d’un entraîneur en formation 

- Un praticien réflexif, ayant analysé sa longue expérience  

Ce niveau de qualification fédérale n’est ici pas découpé sous la forme de modules car il est accessible par la 
voie de la VAE. 
 
 

Les diplômes professionnels d’entraîneur 
 
La recherche d’un diplôme professionnel d’entraîneur de club va orienter les candidats vers : 
 

- le Diplôme d’Etat (DE JEPS) perfectionnement sportif en canoë-kayak 
- le Diplôme d’Etat Supérieur (DES JEPS) performance sportive en canoë-kayak. 

 
Des équivalences entres diplômes fédéraux d’entraîneurs et diplômes professionnels sont à l’étude. 
Le catalogue national des formations, édité par la FFCK, accessible en téléchargement sur les pages 
Formation du site Internet, décrit les options et oriente vers les personnes et organismes à contacter.  

MODULE 1 / UC1 
Organiser l’entrainement 

  

MODULE 2 / UC2 
Entraîner dans une discipline 

MODULE 3 / UC3 
Préparation physique générale  

et récupération 

MODULE 4 / UC4 
Posture d’entraîneur 

MODULE 5 / UC5 
Se connaître dans sa pratique 

2 jours 

2 jours 

2 jours 

2 jours 

2 jours 

ENTRAINEUR FEDERAL NIVEAU 1 

MODULE 1 / UC1 
Programmer l’entrainement 

  

MODULE 2 / UC2 
Entraîner dans une discipline 

MODULE 3 / UC3 
Préparation physique générale  

et récupération 

MODULE 4 / UC4 
Posture d’entraîneur et dimension 

mentale 

MODULE 5 / UC5 
Se connaître dans sa pratique 

2 jours 

5 jours 

5 jours 

5 jours 

5 jours 

ENTRAINEUR FEDERAL NIVEAU 2 
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5. De quelle manière le club peut-il être acteur de la formation de ses 
adhérents ? 
 
Pour construire un projet de formation de cadres, de juges-arbitres ou d’autres bénévoles, le club peut : 
 

 
 
 
 

Et si on parlait d’une politique de formation ? 
 

Avoir une politique de formation, cela signifie que la formation est stratégique pour le club, et 
c’est le cas ! Le schéma suivant illustre les axes d’une politique de formation au service du 
développement tant interne qu’externe du club.  
 

 
Schématisation de la politique de formation du club 
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NB : Utilité sociale : quand un club associe les individus et les rend plus solidaires. 

Comment mettre en œuvre la politique de formation dans le club, quand elle 
apparait trop lourde à prendre en charge ? 
 
Investir régulièrement du temps sur les besoins et les réponses en formation de ses adhérents consacre 
assurément la mise en place d’une dynamique. Toutefois cet investissement rend service afin d’éviter d’ « être 
en permanence en réaction », d’« être au pied du mur », d’échouer sur une action du projet… 
 
Une des voies possibles pour que la mission formation du club soit réalisable peut être de la déléguer à un 
membre du comité directeur du club qui devient le(a) référent(e) formation du club. 
 
Une seule certitude, ce ou cette référent(e) formation doit être directement en lien avec les responsables du 
club, porteurs du projet et garants des moyens du club. 
 

 
Témoignage : Céline Garcia, 50 ans, Assistante qualité dans un cabinet international d’audit et de Conseil, Responsable 
formation et Pagaies Couleurs au comité directeur et encadrante MFPC bénévole au Club de Joinville Eau Vive (JEV) en 
région parisienne (261 licenciés). 
 
Quand je suis arrivée au club de JEV, il y a maintenant 6 ans, j’avais manifesté le souhait de m’investir. Le président du 
club et les membres du bureau avaient identifié le besoin d’intégrer au sein du comité directeur, un responsable 
Formation-Pagaies Couleurs pour répondre aux questions liées au renouvellement des diplômes de moniteurs et au 
lancement du nouveau dispositif Pagaies Couleurs.  
J’étais là au bon moment et mon expérience de monitrice fédérale me permettait de m’adapter rapidement.  
 
Depuis, mon rôle est d’être le relais des actions « formations » mises en place par le comité régional (journées sécurité, 
AMFPC, MFPC, CQP), d’organiser le déroulement des sessions Pagaies Couleurs (inscription, validation, coordination 
auprès d’une quinzaine d’encadrants diplômés bénévoles, réalisation de questionnaires, sollicitation d’intervenants 
spécialisés par exemple en environnement etc…) et d’inciter les adhérents à se former et à obtenir des diplômes 
fédéraux s’ils souhaitent s’investir au club. 
 
Je suis assez autonome et travaille en étroite collaboration avec le comité directeur notamment dès qu’il s’agit de 
présenter des candidats à un diplôme ou d’aborder les aspects liés au budget formation. Ce rôle me permet d’avoir une 
visibilité à l'intérieur comme à l'extérieur du club et laisse de la place à une vie professionnelle et personnelle bien 
remplie.  
 
 

Se former régulièrement, former ses cadres régulièrement 
 
Les diplômes fédéraux ont une durée de vie limitée (nécessité de recyclage). Ils permettent d’exercer selon 
des compétences indicatives liées à leurs prérogatives, que les dirigeants doivent vérifier s’ils le jugent utile, 
afin de limiter l’intervention d’un cadre fédéral si nécessaire. Au-delà des prérogatives d’encadrement 
énoncées pour chaque diplôme, les dirigeants peuvent aussi prendre la responsabilité  de missionner le cadre 
au-delà des contenus du diplôme. 
 
Même dans le cas où un cadre est diplômé, il est toujours nécessaire de lui permettre de développer de 
nouvelles compétences (formations complémentaires). La formation continue en est le moyen et doit être 
inscrite dans le processus de formation du club. Ce sont par exemple : des journées sécurité départementales 
ou régionales, des formations du calendrier national, etc….  
 
Ceci est d’autant plus vrai pour les cadres qui sont déjà présents dans les structures, surtout si leur diplôme 
ne prévoit pas de recyclage. 
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Comment identifier concrètement les actions de formation pertinentes pour les 
licencié(e)s et le club ? 
 
Identifier des actions de formation pour les licencié(e)s va être le moyen de :  

- faire évoluer des compétences individuelles,  
- apporter une démarche de changement collectif au travers de la formation continue. 

 
 
Pour définir les actions de formation utiles ou nécessaires, il est proposé une méthode de travail en 2 étapes. 
 
1/ dans un premier temps, reprendre les grands axes de votre projet associatif de club et les objectifs que 
vous vous êtes fixés en identifiant les ressources humaines nécessaires. 
 

 
 
 
Ce schéma segmente les différentes fonctions les plus courantes dans un club de CK et met en relation : 

- le type d’activité ou de fonction du club, 
- la ou les personnes, bénévoles ou salariées qui s’en chargent, 
- les compétences ou diplômes nécessaires à la fonction, 
- le niveau de priorité pour planifier les formations.

P
ro

je
t 

cl
u

b

Ecole de pagaie Cadre 1

Besoins en compétences ?

Niveau de priorité ?

Licenciés compétition

Licenciés loisirs Cadre 2

Activités éducatives 
(scolaires, ACM)

Touristes, occasionnels, 
location...

Cadre 3

G
es

ti
o

n
 d

u
 c

lu
b

Gestion des ressources 
humaines

Dirigeant 1

Besoins en compétences

Niveau de priorité ?

Fonctionement des 
instances

Gestion administrative Bénévole 1

Gestion comptable et 
financière

Trésorier

Communication externe ...

Communication interne ...
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2/ dans un second temps, nous suggérons d’établir un tableau semblable à celui-ci en reportant les informations du projet pour identifier et diagnostiquer les 
besoins en formation au sein du club. 
 
Proposition et exemple d’un Plan de formation de club : 
 

Thématiques, besoins repérés Membres du 
club 
concernés 

Actions  correspondantes et 
qui les met en place (CROS ? 
CDOS ? CRCK ? CDCK ? Siège 
fédéral… ?) 

Echéances Coût prévisionnel 
de la formation 

Financement 
externe 

Financement 
interne résiduel 

Améliorer la communication avec nos 
partenaires  

Vice-président Voir avec le CDOS ou le CROS 2016 250 € CNDS : 150 € 50 € + déplacements  

Former de nouveaux moniteurs Cadres  CREF  1 par an 400 € 0 € 400 € 

Diplôme d’Etat (DE JEPS ) canoë-kayak Cadre salarié CREPS  2016 - 2017 6000 € OPCA 
(Uniformation) 

0 € 

… … … … … … … 

Exemples de besoins en italique 

 
Sachez que le président de la Commission Régionale Enseignement Formation (CREF), le Conseiller Technique Régional (CTR), le Conseiller Technique Fédéral (CTF), 
sont autant de personnes ressources qui sont en mesure d’accompagner le club dans la définition de ses besoins en formations. 
 
Vous avez des besoins de formation auxquels vous ne trouvez pas de réponse ?  

Informez-nous : service formation de la FFCK , CRCK ou CDCK afin que nous puissions vous orienter et les recenser ou référez-vous à la rubrique Formation – 
Emploi du site Web fédéral : www.ffck.org 

http://www.ffck.org/
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B. LA MISE EN PLACE DU TUTORAT DANS LE CLUB 
DANS LA FORMATION DES CADRES 

 

Le processus de formation est fondé sur l’alternance entre le centre de formation 
et le club 
 
L’alternance est un élément clé de la formation. C’est une méthode de formation permettant la construction 
effective de compétences par le stagiaire. Fondée sur le principe que l’expérience est source d’apprentissage, 
l’acquisition de compétences est indissociable de l’action effective du stagiaire (mise en situation en club). 
 

 
 

 
 
Toutes les formations diplômantes de cadres, qu’elles soient mises en œuvre par la FFCK ou par un autre 
organisme de formation, intègrent ce principe de l’alternance entre le centre de formation et l’action de 
terrain de mise en situation en club. 
 
Concernant le rôle de chacun des acteurs dans la mise en place de l’alternance, vous trouverez un rappel dans 
le tableau récapitulatif fourni en annexe 1.  
 
 
 
 

• CREF, FFCK, 
autre 
organisme

Formateur

• Club
Tuteur = le 

formateur au 
sein du club

• ClubStagiaire
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La place du tutorat dans l’alternance 
 
Le tutorat consiste, à travers des échanges réguliers, à établir des relations d’aide et de renforcement des 
apprentissages pour transmettre des compétences techniques opérationnelles et comportementales (en lien 
avec la culture professionnelle et environnementale du métier). 
 

Le tuteur est un formateur du club 
 
Le tuteur est lui-même un cadre. Il est expérimenté. Il se questionne en permanence sur sa propre pratique 
d’éducateur, d’animateur ou d’entraîneur. Pour certains diplômes fédéraux (comme l’AMFPC et MFPC), il doit 
aussi être cadre certificateur, référez-vous aux règlements des diplômes fédéraux.  
 
Ces quelques caractéristiques le définissant, sont déterminantes et lui donnent la possibilité d’accompagner 
un autre cadre dans l’apprentissage de son métier, dans son parcours de formation pratique et dans 
l’acquisition de savoirs. Il a un rôle de suivi singulier du formé et de renforcement des apprentissages, de 
révélateur des perceptions et des compétences. 
 
Accompagner : c'est-à-dire ? 
 
Accompagner signifie ici que le tuteur va permettre au cadre en formation de comprendre : 

- ce qu’il fait quand il enseigne,  
- les conséquences de son action sur les ressentis et sur les apprentissages des pagayeurs, 
- les remédiations qu’il peut mettre en œuvre pour réaliser une séance de qualité, tant dans son 

contenu que dans sa communication aux pagayeurs. 
 
Au-delà de son rôle d’accompagnement, le tuteur va également : 

- vérifier en amont la cohérence pédagogique de la ou des séances prises en charge par le stagiaire, 
- s’assurer que les conditions de sécurité sont remplies, 
- assister aux séances, 
- animer un temps de questionnement – débriefing à l’issue des séances,  
- évaluer, 
- et parfois également filmer le cadre – stagiaire, chronométrer les temps d’activité, etc… 

 
Le tuteur n’est pas nécessairement présent à toutes les séances. Schématiquement, il est souvent très présent 
au début du processus de formation du cadre – stagiaire, et diminue la fréquence de sa présence avec 
l’élévation de l’autonomie (pédagogique et sécuritaire) et de l’assurance du cadre  stagiaire. 
 

C’est le Président du club qui choisit et propose le tuteur 
 
Le Président de club inscrit le futur stagiaire et s’engage à mettre à disposition un cadre disponible pour 
tutorer le licencié au cours de sa formation. 
Le stagiaire s’engage au cours de sa formation fédérale à alterner entre des temps de formation en centre 
(CREF, FFCK, autre organisme de formation) et des temps de mises en situations pédagogiques en club.  
Pour permettre une continuité et une logique pédagogique entre ces différents temps de formation, un 
contrat de formation en alternance individualisé peut être formalisé par écrit. Il vise à engager ensemble le 
stagiaire, le responsable de formation, le Président de club et le tuteur dans une même démarche. Il s’agit 
avant tout d’un contrat « pédagogique » et pas uniquement d’un contrat « administratif ». 
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Comment faire si vous ne pouvez pas identifier de tuteur dans le club ? 
 
Si le club n’arrive pas à identifier un tuteur au sein de son club, le responsable de la formation fait appel au 

CDCK et aux clubs du territoire pour trouver une ressource disponible. 

 

Les outils du tutorat à disposition de chacun des acteurs 
 
L’ensemble des outils de mise en place du tutorat sont fournis par le responsable de formation de la CREF à 

chacun des acteurs. Vous pouvez les retrouver dans l’Espace tutorat de la rubrique Formation – Emploi du 
site Web fédéral : www.ffck.org 
Cette liste d’outils n’est pas exhaustive, le responsable de formation de la CREF peut fournir et proposer 
d’autres documents. 

http://www.ffck.org/
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C. ELEMENTS DE REGLEMENTATION DE 
L’ENCADREMENT 

1. Un aperçu rapide sur les réglementations qui s’appliquent à nos 
activités 
 
Qui peut affirmer connaître l’ensemble des réglementations qui s’appliquent à nos activités ? Qui connaît sur 
le bout des doigts les règles qui s’appliquent à l’encadrement bénévole ? À l’encadrement professionnel ? Aux 
activités destinées aux adhérents ? Aux activités scolaires ? Aux Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) ? Etc. 
La liste des cas particuliers est immense et les intersections entre réglementations nombreuses. 
 
L’intention de cette partie est de fournir un modèle global d’analyse de la réglementation de l’organisation 
de la pratique et de l’encadrement afin de pouvoir répondre à ces deux questions : 

- dans quel(s) champ(s) est-ce-que nous nous situons dans le contexte présent ? 
- où trouver l’information actualisée sur les réglementations à appliquer dans ce cas précis ? 

 
 

Les différents champs de la réglementation de l’encadrement 
 
Trois cadres réglementaires majeurs régissent nos activités, la première démarche est d’identifier dans quel 
cadre l’activité se situe. Chacun des champs réglementaires définit : 

- son champ d’application, 
- le nombre maximum de pratiquants par cadre, en fonction de certaines conditions, 
- les limites appliquées en fonction de l’âge des pratiquants. 

 
Le Code du Sport5 est le texte principal car il détermine les conditions de l’organisation de la pratique, et 
notamment : 

- les taux d’encadrement, 
- les caractéristiques de la classification des rivières,  
- l’équipement des pratiquants et du cadre en fonction des conditions de pratique, … 

 

 
 
Voir ensemble des textes sur le site Internet www.ffck.org. 

                                                           
5 Articles A322-42 à A322-63 du Code du Sport en cours de réécriture sur 2016. 

Adhérents du club 
• Code du Sport (Légifrance) 

Clients, prestations 
commerciales du club 
• Code du Sport (Légifrance) 

 

Ecoles primaires 
• Bulletin Officiel de l'EN 
• 23 septembre 1999 (II.4) 

Accueils Collectifs de Mineurs 
(ACM) 
• Arrêté du 25 avril 2012  
• et son annexe 3  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318
http://www.ffck.org/
http://www.education.gouv.fr/bo/1999/hs7/sorties.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025837392&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025837392&categorieLien=id
http://www.education.gouv.fr/bo/1999/hs7/som.htm
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Encadrement bénévole ou salarié : une approche différente de la réglementation 
 
La spécificité du modèle français est de dissocier les exigences de diplômes qui s’appliquent à l’encadrement 
bénévole de celles qui s’appliquent à l’encadrement salarié ou professionnel. 
 
L’encadrement bénévole n’est pas réglementé par le Code du Sport : la nécessité de diplôme est de la 
responsabilité du Président du Club.  
 
Le cadre réglementaire qui s’applique alors est double : 

- la réglementation fédérale et en particulier les prérogatives qui sont celles des diplômes délivrés par 
la FFCK, qui représentent un conseil aux structures membres, 

- la responsabilité des acteurs et notamment la notion d’ « obligation de moyens » des dirigeants 
associatifs qui doivent s’assurer d’avoir mis en œuvre l’ensemble des moyens nécessaires pour 
préserver l’intégrité et la sécurité des adhérents. 
 

Les seules dispositions réglementaires qui précisent les conditions de l’encadrement bénévole s’appliquent 
pour la pratique du canoë-kayak : 

- par les écoles élémentaires et primaires ; 
- par les accueils collectifs de mineurs. 

 
Elles sont détaillées plus bas.  

 
L’encadrement professionnel des activités organisées par le club est quant à lui réglementé par le Code du 
Sport. C’est un article historique de ce Code, le « L212-1 » qui définit l’obligation de détenir une qualification 
professionnelle pour encadrer contre rémunération les activités sportives. Ainsi, seule l’activité de location 
de matériel ne revêt pas l’obligation de diplôme professionnel. 
 
Les qualifications professionnelles ou titres sont de plusieurs types : 
 

Types de qualifications ou 
statuts 

Dénominations en CK 
Cadre réglementaire Où trouver les 

informations ? 

Diplômes d’Etat du Ministère en 
charge des Sports 

BAPAAT, supports de la rando 
nautique 
Brevets d’Etats CKDA 
BPJEPS CKDA 
DEJEPS et DESJEPS CKDA 

Annexe II-1 du Code du Sport : seuls 
les diplômes inscrits dans cette 
annexe consultable via Internet 
sont autorisés à encadrer contre 
rémunération, dans les limites 
précisées pour chacun d’eux 

Site Internet : Rubrique 
Formation 

Certificat de Qualification 
Professionnelle 

CQP Moniteur de canoë-kayak 

Diplômes Universitaires du 
Ministère de l’enseignement 
supérieur 

12 diplômes STAPS à ce jour 

Professeurs de sport du 
Ministère des Sports 

Uniquement dans le cadre de 
leurs missions 

Code du sport, article L212-3 

Professeurs d’EPS du Ministère 
de l’Education nationale 

Fonctionnaires territoriaux 
(ETAPS, CTAPS) 

 
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547567
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000018752146
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547569
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547569
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000018752146
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Accueils Collectifs de Mineurs : schémas d’application de la réglementation  
 

Encadrement des Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) par des titulaires de diplômes 
fédéraux 
 
Si un titulaire d’un diplôme fédéral (initiateur, moniteur fédéral, AMFPC, MFPC) encadre des publics d’un 
Accueil Collectif de Mineurs (ACM) pour le compte d’un : 

 

 
* Une structure déclarée en ACM a fait une demande auprès de la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale (DDCS) dont elle dépend. 
Un club affilié FFCK peut faire cette démarche : il devra alors remplir toutes les conditions de cette déclaration 
et se soumettre le cas échéant au contrôle de la DDCS. Se renseigner auprès de la DDCS. 
** L’équipe pédagogique d’un ACM doit être déclarée auprès de la DDCS.  
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En tant que Président de club affilié FFCK, dans quelles conditions puis-je rémunérer 
un encadrant? 

 
 
 
 
*Dans chacun des cas, se reporter au « Tableau synoptique des prérogatives et des conditions d'encadrement 
en canoë-kayak6 » pour visualiser les conditions d’encadrement et à la réglementation en vigueur citée dans 
ce même tableau. 
 

 
  

                                                           
6 Cf. tableau téléchargeable sur les pages Formations du site Internet. 

Je peux rémunérer*

Un diplômé d'Etat

(BE, BPJEPS, DEJEPS, 
DESJEPS)

S'il est titulaire d'une carte 
professionnelle

Un diplômé STAPS

S'il est titulaire d'un des 
diplômes STAPS mentionnés 

dans le tableau synoptique et 
d'une carte professionnelle

Un titulaire du CQP
moniteur de CK

S'il est titulaire d'une carte 
professionnelle

Un moniteur fédéral 
homologué 

(ancien diplôme)

S'il est titulaire d'une carte 
professionnelle et à jour de 

son recyclage

Un diplômé fédéral 

(Initiateur, moniteur, 
entraîneur, AMFPC, MFPC)

Si mon club est déclaré ACM, 
dans le cadre de cette activité 
uniquement, s'il est à jour de 

son recyclage

Je NE PEUX PAS 
rémunérer

Un diplômé fédéral     
(sauf moniteur homologué)

Pour l'encadrement de 
mes adhérents

Pour l'encadrement 
d'une prestation pour le 

compte d'un ACM 
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La FFCK recommande dans le cas de l’encadrement bénévole auprès des adhérents : 

 
- De s’appuyer sur des bénévoles titulaires d’un diplôme fédéral en adéquation avec les conditions 

d’encadrement : « 1 cadre = 1 diplôme » ; 

- De licencier tous les adhérents à l’aide des titres permanents : Licence Canoë +, Licence canoë famille, 

Licence Canoë Pagaies Couleurs, Licence Canoë Pass’Jeunes. 

- De consigner dans un Procès Verbal de Comité Directeur de club, le nom des encadrants bénévoles et 

les conditions dans lesquelles ils sont autorisés à encadrer. 

 

2. Faites le point sur l’application des réglementations existantes dans 
votre club 
 

Fiche réglementation 
 
Cette fiche est construite sous la forme d’un autodiagnostic7 que vous pouvez remplir afin d’identifier si les 
réglementations principales sont bien appliquées au sein de la structure. Le cadre réglementaire est 
accessible sous forme de fiches thématiques accessibles par un simple clic dans la fiche. 
 

FAQ 
 
Des questions parviennent régulièrement au siège de la FFCK et nos services apportent des réponses à ces 
questions. Des fiches « FAQ » sont dans la plupart du temps réalisées et indexées afin de constituer une base 
commune de connaissances, disponible sur « Extranet/Menu document/Onglet Réglementation ». 
 

3. Et quand on n’a pas ou pas assez de cadres bénévoles diplômés, 
comment fait-on? 
 
Lorsque les dirigeants n’ont pas ou plus à leur disposition suffisamment de cadres diplômés pour gérer tous 
les groupes, ils peuvent s’appuyer sur des bénévoles non diplômés et en même temps remettre en œuvre un 
plan de formation des cadres. Mais des conditions sont à respecter … 
 

 
  

                                                           
7 Accessible sur Extranet / Documents. 

Être bénévole c'est 
être adhérent(e) du 

club : vérifiez !

Être cadre, c'est 
avoir des 

compétences : 
demandez un niveau 

de compétences 
techniques et 
sécuritaires 

adaptées au groupe 
encadré. Pagaies 

Couleurs est là pour 
cela ...

Discutez et validez 
en Comité directeur 

des adhérent(e)s 
autorisé(e)s à 

encadrer : formalisez 
dans le compte-

rendu de réunion, 
précisez les 

conditions et les 
limites de la 

délégation que vous 
attribuez

Affichez un 
organigramme et/ou 

un planning des 
groupes et indiquez 

les cadres affecté(e)s 
à chacun
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D. LES OUTILS A DISPOSITION DU CLUB  POUR  
FORMER SES CADRES  

 

Synthèse sur les ressources et leur localisation 
 
La FFCK a développé des outils et poursuit cette démarche, afin de permettre aux clubs d’utiliser plus 
facilement la formation comme un outil au service de leur projet. 
 
Ces outils sont disponibles : 

- Auprès des Commissions Régionales Enseignement Formation (CREF) de vos régions (Président de 
CREF, Conseiller Technique Régional, Conseiller Technique Fédéral, …), 

- Sur les pages Formation – emploi du site Web www.ffck.org, 
- Sur les sites Web régionaux ou départementaux et sur des espaces partagés parfois, 
- Sur l’Extranet fédéral ou la boutique fédérale. 

 

 Auprès des CREF, vous trouverez : 
- Des informations pour inscrire des cadres en formation, 
- Un accompagnement pour définir et organiser la formation au sein du club, 
- Une orientation vers des formations internes au canoë-kayak et également proposées par des 

organismes externes au service du mouvement associatif. 
 

Sur les pages Internet Formation – emploi de la FFCK, vous trouverez : 
- Des espaces ciblés par utilisateurs tels que l’espace Moniteurs et l’espace tutorat contenant des 

ressources pédagogiques  
- Les textes réglementaires concernant l’encadrement : tableaux des conditions d’encadrement par 

diplômes et par publics 
- Les diplômes fédéraux  
- Les diplômes d’Etat et professionnels  
- Le financement des formations de cadres professionnels  
- Les ressources et les aides pour la formation des bénévoles et des dirigeants  

 

Sur l’Extranet fédéral ou sur la boutique fédérale, vous pourrez acquérir  les 
ouvrages et outils suivants : 

- Le Mémento de la Monitrice et du Moniteur de Canoë-Kayak 
- Le CD-Rom Pagaies Couleurs 
- La Mallette environnement Pagaies Couleurs 
- Les cinq mini-classeurs Pagaies Couleurs 
- Le guide Animer pour gagner – le guide de l’animateur – entraîneur 

  
 

  

http://www.ffck.org/
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Les essentiels de la bibliothèque du club FFCK 
- Le Mémento de la Monitrice et du Moniteur de Canoë-Kayak 
- Animer pour gagner – le guide de l’animateur – entraîneur 
- Les classeurs Pagaies Couleurs 
- Les topos du secteur 
- La bibliographie liée à l’histoire, au patrimoine, à la faune et la flore du site de pratique 
- Sans compter la richesse des livres et guides écrits par des passionnés du canoë-kayak… 

 
 

L’essentiel de l’affichage du club FFCK 
 

L’affichage réglementaire 
- Se reporter aux Fiches réglementation téléchargeables sur : Extranet / Documents / Réglementation 

/ Fiches réglementation 
 

L’affichage pédagogique 
- L’affiche A1 plastifiée Pagaies Couleurs  
- Les affiches de progression Pagaies Couleurs (image à intégrer) 

- Le programme hebdomadaire et des sorties du club 
- Les noms et coordonnées des dirigeants et des cadres par groupe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’essentiel des registres du club FFCK 
 

- Le registre du matériel et des EPI8 (Cf. Mémento de la Monitrice et du Moniteur de CK). 
- Le registre des diplômés (bénévoles et professionnels) et des temps de recyclages obligatoires ou 

définis par le Bureau. 
- Le registre des documents officiels et procédures internes au club. 

  

                                                           
8 EPI : Equipements de Protection Individuels – registre obligatoire. 
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E. ANNEXES 
 

Annexe 1 : Le rôle des acteurs dans la mise en œuvre de l’alternance  
 
 

 Président Stagiaire Tuteur 
Référent de formation 

CREF 
Président de la CREF 

Posture 
de chacun 

Comprendre sa posture, 
son rôle, ses actions à 
mener  

Comprendre sa posture, 
son rôle, ses actions à 
mener, sa démarche 
proactive 

Comprendre sa posture 
(méthode), son rôle, sa 
présence avec le 
stagiaire et ses actions 
à réaliser, le temps que 
cette fonction va lui 
prendre 

 

Donner aux stagiaires 
les bases techniques et 
pédagogiques du futur 
cadre 
 
 

 

Informer les présidents 
de clubs des modalités 
d'organisation et des 
exigences de la filière 
de formation 

Montage 
de la 
formation 

Comprendre le rôle du 
club dans la formation 
de ses adhérents 
(administrative, 
pédagogique, 
responsabilité) 
Comprendre l’utilité de 
la formation de cadres 
dans le club : intérêt 
pour le club 
(renouvellement 
encadrement, aide aux 
cadres en place,…) et 
satisfaction-fidélisation 
de l’adhérent  

Comprendre le rôle du 
stage en club et le lien 
avec le stage en CREF, 
l’intérêt de l’alternance 
(immersion dans le 
milieu dans lequel il 
exerce) 

Comprendre le contexte 
dans lequel il agit.  
Savoir quels sont les 
comptes à rendre au 
responsable de 
formations ; 
Comprendre les 
attendus : ce que doit 
faire le stagiaire 

Présenter aux tuteurs le 
rôle et les actions 
attendues et les 
conseiller 

Accompagner les 
dirigeants de clubs dans 
la mise en place de leur 
projet de formation de 
leurs cadres 
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 Président Stagiaire Tuteur Référent de formation 
CREF Président de la CREF 

Organisa-
tion du 
temps de 
mise en 
situation 
en club 

Anticiper l’organisation 
des séances pour 
donner au stagiaire les 
moyens de mener son 
action 

Les stagiaires doivent 
alterner entre des 
temps de : 
Préparation 
Expérimentation 
concrète 
Production d’un bilan 
de l’action Recherche 
des ressources 
Ré-expérimentation 
 
Pendant la période de 
mise en situation 
pédagogique en club, 
on attend du 
stagiaire  pour chaque 
séance pédagogique, 
qu’il expérimente ce 
qu’il a fait en stage de 
formation et qu’il 
systématise à chaque 
temps d’encadrement  

Faire prendre les 
bonnes habitudes au 
stagiaire au niveau de la 
préparation et de 
l'analyse des séances 

  

Mise en 
place du 
tutorat 

Comprendre et savoir 
cadrer la mission de 
tutorat en l’inscrivant 
pour les salariés dans la 
fiche de poste et pour 
les cadres bénévoles 
dans une ‘fiche de 
mission’ 

Aller questionner le 
tuteur dans le cadre des 
actions à réaliser 

Accompagner le 
stagiaire durant les 
périodes de formation 
en club  

 

Trouver une structure 
d’accueil avec 1 tuteur 
(statut du tuteur, 
niveau, licence, nombre 
de stagiaires tutorés, …) 

 

Mise en 
place de 
l’évaluation 

  Connaître les 
évaluations qu’il doit 
mener 
Avoir des outils 
directement utilisables 
(livret de formation) 

Faire des points 
d’évaluation ponctuels 
sur le lien entre 
formation club et 
formation CREF 
Avoir le retour du 
tuteur pour l’intégrer 
dans l’évaluation finale 

 

Finance-
ment de 
la 
formation 

Rechercher des aides 
financières à la 
formation de ses cadres 
((cf rubrique emploi 
formation page internet 
FFCK) 
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Annexe 2 : Abréviations 
 
 
 

ABREVIATIONS  
DIPLOMES 

AMFPC Aspirant Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs 
MFPC Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs 
CQP Certificat de Qualification Professionnelle 
BPJEPS Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport 
DEJEPS Diplôme d’Etat de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport 
DESJEPS Diplôme d’Etat Supérieur de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport 

  

REGLEMENTATION 
EPI Equipements de Protection Individuels 
DDCS / DDCSPP Direction Départementale de la Cohésion Sociale (et de la Protection de la Population) 

  

TERMINOLOGIE DIVERSE 
CKDA Canoë-Kayak et Disciplines Associées 
EPP Euro Paddle Pass (référentiel européen de certification des niveaux des pagayeurs) 
EC – EV  Eau calme – Eau vive 
CNEF Commission Nationale Enseignement Formation 
CREF Commission Régionale Enseignement Formation 
UC Unité de compétences (partie de diplôme) 
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Annexe 3 : Compétences et prérogatives des diplômes fédéraux et professionnels du canoë-kayak  
 

Diplômes Options Statuts Compétences techniques du cadre (niveau) Compétences pédagogiques Limites des conditions 
d’exercices 

AMFPC 
Aspirant Moniteur 
fédéral Pagaies 
Couleurs 

1. Eau calme  – eau vive 

2. Eau calme - mer 
Bénévole dans un 
club 

Pagaie Verte en eau calme 

+ 

Pagaie Verte en eau vive ou en mer 

• Animer 
• Construire un cycle d’initiation 

au canoë-kayak 

• Jusqu’à la Pagaie Verte 

• EC : zone abritée et 
délimitée 

• EV : classe I 

• Mer : vent force 2 B, 300m, 
sans houle significative 

MFPC 
Moniteur fédéral 
Pagaies Couleurs 

1. Eau calme  – eau vive 

2. Eau calme - mer 
Bénévole dans un 
club 

Pagaie Bleue en eau calme 

+ 

Pagaie Bleue en eau vive ou en mer • Animer 
• Construire un cycle de 

progression d’initiation et de 
perfectionnement au canoë-
kayak 

• Jusqu’à la Pagaie Bleue 

• EC : sans limite 
• EV : classe II, passages de classe 

III isolés, tous sports de pagaie 
• Mer : vent force 3 B, 1 mille 

d’un abri, houle d’1m maximum 

CQP 
Certificat de 
Qualification 
Professionnelle 

1. Eau calme  – eau vive 

2. Eau calme - mer 
Professionnel dans 
tout type de 
structure  
Occasionnel (en deçà 
de 360 heures /an) 

Pagaie Bleue en eau calme 

+ 

Pagaie Bleue en eau vive ou en mer 
 
 

• EC : sans limite 
• EV : classe II, passages de classe 

III non successifs, hors raft 
• Mer : vent force 3 B, 1 mille 

d’un abri, houle d’1m maximum 

BAPAAT 
Brevet d’Aptitude 
Professionnelle 
d’Assistant 
Animateur 
Technicien 

1. Raft 
2. Nage en eau vive 
3. Canoë-kayak 
4. Kayak de mer 

Professionnel, non 
autonome, dans tout 
type de structure 

Compétent en classe 3-4, en raft ou nage en eau 
vive 

ou 

Compétent en classe 2-3 en kayak (niveau Pagaie 
Bleue eau vive) 
ou 

Compétent par vent de force 3-4 (niveau Pagaie 
Bleue mer) 

• Animer, initier, accompagner 
comme un assistant ou sous la 
responsabilité de son 
responsable de structure. 

• EC : zone abritée et 
délimitée 

• EV : classe II 

• Mer : vent force 2 B, 1 mille 
d’un abri, faible courant 

BPJEPS 
Brevet Professionnel 
de la Jeunesse, de 
l’Education 
Populaire et du 
Sport 
(ex Brevet d’Etat 1°) 

1. Eau calme, eau vive, 
mer  

2. Eau calme, mer et 
vagues 

3. Eau calme et rivières 
d’eau vive 

Professionnel dans 
tout type de 
structure  
 (en cours de 
rénovation) 

Niveau Pagaie Rouge en eau calme, en eau vive et 
en mer 
ou 
Niveau Pagaie Rouge e, eau calme et en mer 
Ou  
Niveau Pagaie Rouge en eau calme et en eau vive 

• Enseigner jusqu’à la Pagaie 
Rouge 

• Construire un projet 
pédagogique en CK 

• Entrainer jusqu’aux premiers 
niveaux de compétition 

• EC : sans limite 
• EV: classe III 

• Mer : vent force 4 B 
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Diplômes Options Statuts Compétences techniques du cadre (niveau) Compétences pédagogiques Limites des conditions 
d’exercices 

Entraîneur fédéral 
1 

/ Bénévole dans un 
club 

Idem MFPC • Entraîneur débutant à confirmé 
• Mettre en œuvre et adapter un 

programme d’entraînement 
pour des pagayeurs évoluant 
jusqu’à la Pagaie Rouge  

• Idem MFPC 

Entraîneur fédéral 
2 

/ Bénévole dans un 
club 

Idem MFPC • Entraîneur compétent à 
spécialiste 

• Créer, mener et évaluer un 
programme d’entraînement en 
direction de pagayeurs 
spécialistes, jusqu’à la Pagaie 
Noire 

• Analyser sa pratique 
• Etre tuteur d’entraîneurs 

fédéraux niveau 1 

• Idem MFPC 

Entraîneur fédéral 
3 

/ Bénévole dans un 
club 

Idem MFPC • Entraîneur expert 
• Former et être tuteur 

d’entraîneurs de niveau 2 

• Idem MFPC 

DEJEPS 
Diplôme d’Etat de la 
Jeunesse, de 
l’Education 
Populaire et du 
Sport 

1. Eau calme 
2. Eau vive 
 

Professionnel dans 
tout type de 
structure  

Pagaie Noire : 
En eau calme  
ou 
En eau vive 
ou 
En mer 

• Idem Entraîneur fédéral 2 pour 
les compétences d’entraîneur 

• Concevoir et de coordonner un 
projet de développement 

• Sans limite 
• Dans son option 

DESJEPS 
Diplôme d’Etat 
Supérieur de la 
Jeunesse, de 
l’Education 
Populaire et du 
Sport 

 

1. Eau calme 
2. Eau vive - mer 

Professionnel dans 
tout type de 
structure 

Pagaie Noire : 
En eau calme  
ou 
En eau vive et en mer 

• Idem Entraîneur fédéral 3 pour 
les compétences d’entraîneur 

• Manager une structure sportive 
et son projet de performance 

• Sans limite 
• Dans son option 
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Mes notes 
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